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Voici le premier IMMA INFOS de l’année. 
Vous pourrez le retrouver sur notre nouveau site à l’onglet  
suivant : 
 
N’hésitez pas à nous suivre également sur  

notre page Facebook : 

 
 

NOS CLASSES 2024-2025 : 

M1 A Mme Marie-Christine P3 A Mme Caroline 

M1 B Mme Nathalie P3 B Mme Anne-Françoise Mo/Mme Lucie 

M2/3 C Mme Anne P4 A Mme Alma 

M2/3 D Mme Jannique/Mme Cassandra P4 B Mme Camille S. 

M2/3 E Mme Marie-Anne/Mme Aurélie P5 A M. Olivier 

M2/3 F Mme Matilde P5 B Mme Julie 

P1 A Mme Lise P5 C Mme Coralie 

P1 B Mme Aurélie P6 A Mme Justine remplacée par Mme Salma 

P2 A Mme Anne-Françoise M./Mme Audrey P6 B Mme Camille G. 

P2 B Mme Constance P6 C M. François 

P2 C Mme Marguerite   

CONGÉS ANNUELS :  

Rentrée scolaire Lundi 26 aout 2024 

Fête de la Communauté française Vendredi 27 septembre 2024 

Vacances d’automne (Toussaint) Du lundi 21 octobre 2024 au vendredi 1er novembre 2024 

Commémoration du 11 novembre Lundi 11 novembre 2024 

Vacances d’hiver (Noël) Du lundi 23 décembre 2024 au vendredi 3 janvier 2025 

Vacances de détente (carnaval) Du lundi 24 février 2025 au vendredi 7 mars 2025 

Lundi de Pâques Lundi 21 avril 2025 

Vacances de printemps (Pâques) Du lundi 28 avril 2025 au vendredi 9 mai 2025 

Jeudi de l’Ascension   Jeudi 29 mai 2025 

Lundi de Pentecôte   Lundi 9 juin 2025 

Les vacances d’été débutent   Le samedi 5 juillet 2025 
 

  

Septembre 2024 

http://www.imma-athus.be/


DATES  À RETENIR : 
Conférences pédagogiques  :  09/09/2024 

20/03/2025 et 21/03/2025 

Marché de Noël 13 décembre 2024 

Photographe  17 et 18 octobre 

REMISE DES BULLETINS : 

Feuille de comportement vers la Toussaint P1/P2 

28-29 novembre 2024 Bulletin 1 

P1-P6 27-28 mars 2025 Bulletin 2 

04 juillet 2025 bulletin 3 

ANIMATIONS 
Le lundi  23 et mardi 24 septembre, les élèves de M2/M3/P1 et P2 profiteront d’une projection 

gratuite au Centre  culturel dans le cadre de la Fête de la Fédération  Wallonie Bruxelles. 

Entre le 24 octobre et le 7 novembre, toutes les classes du primaire bénéficieront d’une 

animation scolaire de sensibilisation à une consommation responsable dans le cadre du cour 

de formation économique et sociale 

P1 / P2 

 

P3 / P4  

P5 / P6 

 

 

 

 

 

GARDERIE : 

Le prix de la garderie est désormais fixé à 0,80€ la demi-heure.  Nous insistons sur l’importance 

d’aller à la garderie lorsque l’on arrive à l’école avant 7h55 !  Il en va de la sécurité des enfants. 

Pensez à remplir le formulaire de contact qui vous a été remis afin de permettre une meilleure 

organisation de celle-ci.  

Pour rappel, la garderie est joignable au 0497/83.84.85. Nous vous rappelons que la garderie 

ferme à 19h et nous vous demandons de respecter ces horaires afin que la dame puisse, elle 

aussi, rentrer chez elle à des heures correctes. 

  



ECOLE DES DEVOIRS :  
Le prix de l’école des devoirs est également fixé à 0,80€ la demi-heure.  Elle est organisée pour 

les élèves du primaire de 15h20 à 16h05.  Passée cette heure, les enfants qui ne rentrent pas 

chez eux se rendent à la garderie. 

LES REPAS : 

Les repas ne sont plus gratuits. 

• Nous vous remercions de prendre le temps de nous contacter lorsque votre enfant est 

absent ce qui nous permet de mieux gérer les absences aux repas. 

• Réservez s’il vous plait les repas dès la réception du mail. Rappel : si les repas ne sont pas 

réservés, il faudra que vous fassiez des tartines à votre enfant tout le mois en cours, soyez 

donc vigilants ! Dorénavant, nous ne renverrons plus le mail une seconde fois pour les 

réservations.  Le menu est joint à ce courrier et visible sur le site de l’école onglet 

RESTAURANT. 

SORTIES des ENFANTS : 
Pour rappel, les classes de maternelles et de P1 et P2 sortent par la petite cour devant et les 
classes de P3 P4 P5 P6 vous attendent à la grille grise après le passage entre les deux bâtiments. 
Il y a également la sortie des pompiers. Merci de penser à demander une nouvelle carte via le 
journal de classe si votre l’enfant l’égare ou s’il change de mallette. 
Les cartes jaunes pour le bus des P1/P2 sont à demander au bureau de la direction. 

De même , si vous désirez que votre enfant de P1/P2 sorte par la sortie des pompiers, notez-

le dans le journal de classe de votre enfant. 

Nous vous demandons également de laisser le rang des cartes vertes sortir  sereinement 

avant de pénétrer dans l’enceinte de l’école pour récupérer les enfants qui ont la carte rouge.  

Ces derniers sont sous la garde d’un enseignant et ne risquent donc rien. 

DIVERS : 
1. La facture d’aout et septembre arrivera début octobre.  Elle sera envoyée par mail et 

distribuée dans les mallettes. 

IMPORTANT : lors des paiements, pouvez-vous indiquer clairement dans la communication 

la communication structurée indiquée sur la facture ou  NOM – Prénom de l’enfant – classe 

Pour tout ce qui concerne les factures veuillez adresser vos mails uniquement à l’adresse :  

secretariat@immaathus.be 

2. Après seulement 3 semaines de classe, des vêtements ainsi que des boites à tartines 
qui ont été abandonnés dans la cour de récréation, commencent à s’entasser... 
N’hésitez pas à signaler à l’enseignant la perte d’un vêtement ou d’un sac de gym afin 
que les recherches soient plus fructueuses ! Pensez également à marquer les 
accessoires de vos enfants, surtout pour les plus petits (manteaux, boites à tartines, 
gourdes, sac de gym, …) 

 

3. Rendez-vous médical.  Si vous avez un rendez-vous médical avec votre enfant durant 
les heures scolaires, nous vous demandons de venir rechercher votre enfant soit dans 
sa classe, soit au bureau de la direction.   Les enfants ne peuvent pas vous attendre 
seuls devant l’école. 

  



MATERNELLE : 
1. Entrée de l’école maternelle.  Afin de faciliter l’accueil des enfants le matin et de 

diminuer le stress et les larmes, nous vous demandons de ne pas vous attarder à la 
grille lorsque vous déposez votre enfant.  C’est difficile pour votre enfant de vous 
quitter mais c’est aussi difficile pour les autres qui ne comprennent pas pourquoi leur 
maman n’est plus là... 
 

2. Pour des raisons de sécurité et de praticité, nous vous demandons de ne pas 
envoyer vos enfants à l'école avec un parapluie. En effet, les parapluies 
peuvent être facilement perdus, mais surtout, ils présentent un risque de 
blessures involontaires lors des déplacements, en particulier dans les 
espaces communs où de nombreux enfants circulent en même temps. 
Nous vous conseillons d'opter pour des vêtements imperméables (comme 
des manteaux à capuche) afin que vos enfants restent protégés de la pluie tout en 
évitant ces désagréments. 
 

3. Nous tenons également à vous rappeler l’importance d’arriver à l’heure à l’école dès 
la maternelle et ce pour les raisons suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

L’ACCUEIL EN MATERNELLE 

Si j’arrive 

pour 8h20 

Chouette, j’arrive bien tôt 

et je peux jouer en classe ! 

Je profite de l’accueil de 

mon institutrice ! 

Maman ou papa a le temps de dire 

un petit mot à mon institutrice ! 

J’ai le temps de me mettre 

dans l’ambiance à mon 

rythme et à mon aise ! 

Je range tout seul mes 

affaires, mon cartable, ma 

collation ... Je deviens 

autonome ! 

Si j’arrive 

en RETARD 

Oh ! Tout le monde est déjà 

assis au coin rencontre et je 

ne peux plus jouer. 

Mon institutrice est en 

pleine action.. Je dérange.  

Et papa maman n’ont plus le 

temps de lui dire un petit 

mot. 

Je ne sais pas ce que je 

dois faire car les consignes 

ont été données. 

Oh ! Tous les enfants étaient 

attentifs... la porte s’ouvre et 

tout est à recommencer ! 

Mon institutrice n’a plus le temps 

de m’accueillir sereinement ; je 

m’intègre beaucoup moins bien et 

la séparation avec papa-maman 

est plus difficile ! 

MERCI MAMAN, MERCI PAPA 

DE ME CONDUIRE BIEN À L’HEURE POUR QUE JE PUISSE BIEN PROFITER DE CE TEMPS D’ACCUEIL  

ET POUR QUE MON ENSEIGNANTE PUISSE BIEN S’OCCUPER DE MOI ET DE MES COPAINS ! 



POTAGE  COLLATION. 

Désireuse de proposer des collations de top qualité à vos enfants, l’équipe enseignante de 
l’école a souhaité participer à un projet mis en place par le Collectif Développement Cantines 
Durable (CDCD) et soutenu par la Région Wallonne. 

Dès lors, tous les élèves de maternelle et primaire recevront, gratuitement, un potage-
collation à la récréation du matin deux fois par semaine : le mardi et le jeudi.  

Pour garantir le succès de ce projet pour tous les enfants, merci de ne pas mettre d’autre 
collation dans les cartables. 

Ce potage est réalisé avec des légumes bruts (non surgelés) bio ou cultivés sur sol vivant, 
locaux et de saison afin de garantir une qualité irréprochable. Le potage-collation ne contient 
aucun produit nocif et est 100% végétal (sans bouillon, crème, …) afin de convenir à tous. 

L’objectif est d’éveiller les papilles gustatives des enfants, de veiller à leur santé et à leur 
vitalité pour de meilleurs apprentissages. 

La Région wallonne finance entièrement la fabrication et la distribution de ce potage afin de 
permettre aux parents de faire l’économie d’autres collations ces jours-là. 
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